Mode de scrutin des communes
de moins de 1 000 habitants

ANNEXE 1 AU PROCES-
VERBAL

COMMUNE : SATNT _ “JARTxAL. De GaEBC .+
Membre de (1) :.. . Tulle &ggLD

ELECTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX

FEUILLE DE PROCLAMATION n°.4./ /.
annexée au procés-verbal du recensement général des votes (2)

Nom des listes de candidats Nom et prénoms des conseillers
au conseil municipal municipaux élus
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(1) !ndnquer le nom de l'ét public de ion inter é propre. dun‘t Ia commune est membre.
(2) Sous réserve de rappicahon de Iamcle L. 2113-8 du code général de i les pour las nouvelles, le consell municipal doit comporter :
Sept bres dans les de mains de 100 habrtants
QOnze bres dans les o s de 100 & 499 habitants ;
CQuinze bres dans las ¢ da 500 4 998 habitants.
Toutefois, en application de I loi n” 2025-444 du 21 mal 2025 visant & harmaniser le mode de scrutin aux élections municipales afin de garantir la vitalité démocratique, la cohésion municipale et la parité, les
conseils municipaux sont réputés complets s'ils comptent : ’
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Treize membres (communes de 500 & 999 habitants). /,,




